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SCHWEIZER KUNST

its
REVUE MENSUELLE, ORGANE OFFICIEL DE LA SOCIÉTÉ DES PEINTRES

ET SCULPTEURS SUISSES

Administration, Rédaction: MAX GIRARDET, Berne,
fti 111 rfli

Juin 1906. JV& 60. Juni 1906.

"STTUÏÏB Tt
Prix dn numéro 25 cent.

:nme*ioen vv u'*ke.
cieÄ»esVV{<v>Mp?.k 5.Ä psPrix de l'abonnement pour non-sociéf par an.

Preis der Nummer 25 Cts.

Abonnementspreis für Nichtmitglieder Fr. 5.— per Jahr

SO MM
Assemblée generale.
Liste de Membres de la-

et Architectes suisses.

INHALTSVERZEICHNIS:
Generalversammlung.
MitgliederVerzeichnis der Schweizer. Maler-, Bildhauer-

und Architekten- Gesellschaft.

£ •

AssembléengénéraleC
a;; ras!

ra'.Komit
L'assemblée générajp ^onvoquée à Berne

manche 8 juillet à 10 .jj^res et demie du

restaurant de l'Enge intérieure. L'assemblée des^dé^éç^
des sections est congoquj^ pour samedi le 7 juillet à

2 heures et demie ^fc|fcf'^f~midi à l'hôtel des Boulanaers

(à côté de la Tour de l'horloge). Banquet à

3 francs par tê^ ^n jjçompris, le dimanche 8 ,^llet
à I heure. «Égan»' " '

0$&re du jour.
Samedi 7 juillet. "Semblée des délégués des sections.

1° Constitution de l'assemblée, vérification des pou-
voirs des délégués.

2° Bureau. Nomination des rapporteurs.

3° Propositions des sections pour la nomination du

nouveau président central.

40 Délibération:
a. Compte rendu sur l'exposition de Bâle.

b. Membres passifs.

c. TVo/'or/f/orc de /a rectzow ife Ud/e: L'assemblée

générale devra avoir lieu à l'avenir durant l'hiver.

J. ProporR/oM île /iz .çecfi'ora ie .Vewr/m/g/:

« Nous estimons qu'il est absolument nécessaire
« que notre Société ait un jgcrg'toVg, qui soit
« chargé du journal et de toutes les affaires
« courantes, et à cet effet nous estimons que
« la cotisation devrait être élevée de 6 à 10 fr.,
« si non, nous n'arriverons jamais à sauvegarder
« comme il convient les intérêts de la Société.
« En fixant 10 fr. nous disposerions ainsi de

« 1200 fr. environ, ce qui ne serait pas exagéré
« comme ressources nécessaires. »

e. PropottfWM /fl rgcfi'on rfg Pnw:
« Les femmes artistes peuvent être invitées

« à faire partie de la Société des peintres et

« sculpteurs suisses »

f. Sécession.

g. Exposition du Turnus.
h. Futures expositions de la Société (jury, nombre

des œuvres à admettre, placement, etc. etc.)
i. Rapport sur la question de la fusion du journal

avec l'organe de la Ligue pour la Beauté.
Dimanche 5 /«z7/gf. z4rr£wè/gg

1" Rapport du président central.
2° Rapport du trésorier central.
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